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Rapport du Sec&taire gén&a1 

1 Je souhaite informer le Conseil de sécurit6 des mesures pr6liminaires 
;;ai prises au sujet de l’accord entre ltEgypte et Israël qui a fit6 paraphé 

que 

par les parties le lundi ler septembre 197!j. 

2. J’ai et6 informé que les documents pertinents seront signés pa.r les l~arties 
le 4 septembre à Gen&w et que, dans un d6lai de cinq jours suivant la signature, 
les repr6sentants de L’Egypte et d’Israe1 entreprendront la r%daction, au sean 
du Groupe de travail militaire de la Conférence de la paix AU idoyen-Orient, 
d’un protocole détaillé en vue d’appliquer 1 ‘accord de base. Confor@ment,à.l$ 
pratique ,ant&ieure, j ‘ai donné: ordre au gén$raJ. Ensio Siilasvuo, qui.a prcslde 
les s&ces pr&!édentes du Groupe de travail militaire, de se rendre a Gen&t? 
afin de pouvoir servir en cette même qualité lors des réunions du Groupe de 
travail. 

3. DUS que de nouveaux renseignements me parviendront, je pr6oenterai un autre 
rapport au Conseil de sécurité concernant le nouvel accord entre l’E&ypte et 
Israël, et en particulier les arrangements connexes intéressant les op6rations 
des Nations Unies dans la zone, 


